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COMMISSION DÉPARTEMENTALE D’AMÉNAGEMENT COMMERCIAL DU
PAS-DE-CALAIS

ORDRE DU JOUR DE   LA   R  É  UNION   DU   VENDREDI 22 AVRIL 2022  

11H00    Demande de permis de construire n° PC 062 534 21 L0023

Demande présentée par la Société par Actions Simplifiée DISTRAL EXPLOITATION sise
ZAC  des  Sars,  lieu-dit  Les  Sars,  à  Lumbres  (62380),  et  immatriculée  au  Registre  du
Commerce  et  des  Sociétés  du  Tribunal  de  Commerce  de  Boulogne-sur-Mer,  en  vue  de
procéder  à  l’extension  de  862  m²  de  la  surface  de  vente  de  l’hypermarché  à  l’enseigne
« E.LECLERC » situé dans la Zone d’aménagement concerté (ZAC) des Sars, à Lumbres, afin
de disposer d’une surface de vente de 6712 m².











TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L’AVIS DE LA CDAC N° 062 044 21 00032 DU 31/03/2022
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 122 749 m²

Références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

Section AB n° 12, 13, 16, 17, 61, 62, 63 et 67 

Points d’accès (A)
et de sortie (S) du

site
(cf. b, c et d du 2°
du I de l’article

R. 752-6)

Avant
projet

Nombre de A 1
Nombre de S 1

Nombre de A/S 1

Après
projet

Nombre de A 1
Nombre de S 1

Nombre de A/S 1

Espaces verts et
surfaces

perméables
(cf. b du 2° et d du
4° du I de l’article

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

60137 m²

Autres surfaces végétalisées 
(toitures, façades, autre(s), en m²)

4033 m² (toiture végétalisée)

Autres surfaces non 
imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

Énergies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques :
m² et localisation

5232 m² en toiture

Éoliennes (nombre et localisation)
0

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation)
et observations éventuelles :

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par
la commission

dans son avis ou
sa décision



POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e
du 1° du I de

l’article  R. 752-
6)

Et
Secteurs d’activité
(cf. a, b, d et e du

1° du I de
l’article R.752-6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale 4652 m²

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 1

SV/magasin1 4652 m²

Secteur (1 ou 2) 1

Après
projet

Surface de vente (SV) totale 17214 m²

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre 5

SV/magasin2 4652 m²
1300 
m²

8422 
m²

1000 
m²

800
m²

Secteur (1 ou 2) 1 2 2 2 2

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du I
de l’article
R.752-6)

Avant
projet

Nombre 
de places

Total 300

Électriques/hybrides 10

Covoiturage 7

Auto-partage 0

Perméables 0

Après
projet

Nombre 
de places

Total 504

Électriques/hybrides 12

Covoiturage 7

Auto-partage 0

Perméables 467

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

10

Après
projet

10

Emprise au sol
affectée au retrait
des marchandises

(en m²)

Avant
projet

490 m²

Après
projet

490 m²

1 Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV) ≥ 300     m  ², ne pas renseigner cette ligne mais renvoyer à une 
feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :
- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la mention « détail des XX 
magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
2 Cf. (2)



SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

BUREAU DE LA VIE CITOYENNE

- Arrêtépréfectoral n°22/136 en date du 04 avril 2022 portant modification d’agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement, à
titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - « OPALE CONDUITE » situé à COQUELLES, 1087 avenue
Charles de Gaulle, sous le n° E 18 062 0025 0

Article 1er : L’article 3 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié ainsi qu’il suit : « ARTICLE 3 : l’établissement est habilité au vu de
l’autorisation d’enseigner fournie à dispenser les formations aux catégories de permis suivantes :AM-A1-A2-A- BE-B/B1 ET A. A.C 

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté restent inchangés .

Article 3: La sous-préfète de Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs .

Fait à Béthune le 04 avril 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°22/138 en date du 05 avril 2022 portant renouvellement d’agrément d’exploitation d’un établissement
d’enseignement, à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - «M.J AUTO-ECOLE » situé à
HAILLICOURT, au 1003 rue Émile Zola , sous le n° E 12 062 1604 0

Article 1er : L’agrément n° E 12 062 1604 0 accordé à Mme Marianne WASIKOWSKI épouse PELLICIOLI, pour l’exploitation d’un
établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « M.J AUTO-
ECOLE » et situé à HAILLICOURT, 1003 rue Émile Zola est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date du présent
arrêté.

Article 2 : Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera à nouveau
renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de permis
suivantes :B/B1 ET A.A.C.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement à titre personnel par son titulaire, sous réserve de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé .

Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande
d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser
une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé .

Article 8 : La sous-préfète de Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs .

Fait à Béthune le 05 avril 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°22/140 en date du 05 avril 2022 portant agrément d’exploitation d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - « AUTO-ECOLE HERMANT » et situé à SAILLY LABOURSE, 85 C route
Nationale 

Article 1er: Mme Vanessa POULET épouse COCQUEMAN, représentante légale de la S.A.S V.G.S est autorisée à exploiter sous le n° E
22 062 0006 0 un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé
« AUTO-ECOLE HERMANT » et situé à SAILLY LABOURSE, 85 C route Nationale.

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Sur demande de l’exploitant
présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera à nouveau renouvelé si l’établissement remplit
toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux catégories de permis
suivantes :AM-A1-A2-A-BE-B/B1 et AAC.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.
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Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande
d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser
une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : l’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 8 : La sous-préfète de Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes
administratifs.

Fait à Béthune le 05 avril 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°22/143 en date du 06 avril 2022 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - établissement
principal de l’entreprise de Monsieur Jérôme HONORE, portant comme nom commercial « JEROME HONORE SOINS FUNERAIRES »,
sis 72, route d’Arras à BOIS-BERNARD - habilitation n°22-62-0309.

ARTICLE 1 : L’établissement principal de l’entreprise de Monsieur Jérôme HONORE, portant comme nom commercial « JEROME
HONORE SOINS FUNERAIRES », sis 72, route d’Arras à BOIS-BERNARD et exploité par M. Jérôme HONORE, est habilité pour exercer
sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- soins de conservation.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 22-62-0309.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 06 avril 2027.

ARTICLE 4 : Madame la sous-préfète de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 06 avril 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°22/137 en date du 04 avril 2022 portant renouvellement d’habilitation dans le domaine funéraire - établissement
principal de l’entreprise de Pompes Funèbres « JP DUVAL », sis 61, rue Daniel Ranger à CAMPAGNE-LES-HESDIN, dirigé par M. M.
Jean-Pierre DUVAL - habilitation n°22-62-0027

ARTICLE 1 : L’établissement principal de l’entreprise de Pompes Funèbres « JP DUVAL », sis 61, rue Daniel Ranger à CAMPAGNE-LES-
HESDIN, dirigé par M. M. Jean-Pierre DUVAL, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les activités funéraires
suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- la gestion et l’utilisation des chambres funéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 22-62-0027.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 04 avril 2027.

ARTICLE 4 : Madame la sous-préfète de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 04 avril 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL
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- Arrêté préfectoral n°22/109 en date du 23 mars 2022 portant habilitation dans le domaine funéraire - établissement secondaire de
l’entreprise de Pompes Funèbres portant comme enseigne « POMPES FUNEBRES BOCQUILLON » sis 8, rue Roger Salangro à Auxi-le-
Château, dirigé par Monsieur Jérôme BOCQUILLON- habilitation n°22-62-0399

ARTICLE 1 : l’établissement secondaire de l’entreprise de Pompes Funèbres portant comme enseigne « POMPES FUNEBRES
BOCQUILLON » sis 8, rue Roger Salangro à Auxi-le-Château, dirigé par Monsieur Jérôme BOCQUILLON, est habilité pour exercer sur
l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 22-62-0399.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 23 mars 2027.

ARTICLE 4 : Madame la sous-préfète de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 23 mars 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°22/142 en date du 05 avril 2022 portant retrait d’habilitation dans le domaine funéraire - établissement secondaire de
pompes funèbres « PETIT JP », sis Domaine de Picardie, Zal de l’Auxilois, RD 938 à AUXI-LE-CHATEAU et dirigé par Monsieur Jean-
Pierre PETIT

ARTICLE 1 : L’habilitation dans le domaine funéraire, accordée par l’arrêté préfectoral du 23 septembre 2016, habilitant sous le n° 2016-
62-0146 l’établissement secondaire de pompes funèbres « PETIT JP », sis Domaine de Picardie, Zal de l’Auxilois, RD 938 est retirée.

ARTICLE 2 : Madame la sous-préfète de Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 05 avril 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL

- Arrêté préfectoral n°22/131 en date du 31 mars 2022 portant modification d’habilitation dans le domaine funéraire - établissement
principal de l’entreprise de Pompes Funèbres « POMPES FUNEBRES AUBIGNOISES FABIENNE FLEUR », sis 22, rue Emile Delombre
à AUBIGNY-EN-ARTOIS, dirigé par Madame Fabienne BOULANGER-DELDIN- habilitation n°22-62-0208

ARTICLE 1 : l’établissement principal de l’entreprise de Pompes Funèbres « POMPES FUNEBRES AUBIGNOISES FABIENNE FLEUR »,
sis 22, rue Emile Delombre à AUBIGNY-EN-ARTOIS, dirigé par Madame Fabienne BOULANGER-DELDIN, est habilité pour exercer sur
l’ensemble du territoire national, les activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- gestion et utilisation des chambres funéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 21-62-0208.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 24 juin 2026.

ARTICLE 4 : Madame la sous-préfète de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 31 mars 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL
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- Arrêté préfectoral n°22/139 en date du 05 avril 2022 portant modification d’habilitation dans le domaine funéraire - établissement
principal de l’entreprise de Pompes Funèbres « PERNES FUNERAIRES », sis 18, Avenue du Président Kennedy à PERNES EN
ARTOIS, dirigé par Monsieur Eddy BURIEZ - habilitation n°17-62-0194

ARTICLE 1 : l’établissement principal de l’entreprise de Pompes Funèbres « PERNES FUNERAIRES », sis 18, Avenue du Président
Kennedy à PERNES EN ARTOIS, dirigé par Monsieur Eddy BURIEZ, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire national, les
activités funéraires suivantes :

- transport des corps avant et après mise en bière ;
- organisation des obsèques ;
- fourniture des housses, des cercueils, et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que des urnes cinéraires ;
- gestion et utilisation des chambres funéraires ;
- fourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
- fourniture du personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et crémations, à l’exception
des plaques funéraires, emblèmes religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de marbrerie funéraire.

ARTICLE 2 : Le numéro de l’habilitation est 17-62-0194.

ARTICLE 3 : La présente habilitation est accordée jusqu'au 13 février 2023.

ARTICLE 4 : Madame la sous-préfète de la Béthune est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Fait à Béthune le 05 avril 2022
Pour la sous-préfète,
le secrétaire général,
Signé Jean-François RAL
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Service Energie Climat Logement et Aménagement du 
Territoire

Lille, le 07/04/2022

DÉCISION D’APPROBATION DU PROJET D’OUVRAGE DE RACCORDEMENT DU CLIENT
AUTOMOTIVE CELLS COMPANY SUR LES LIGNES AÉRIENNES A 225 000 VOLTS 

DOUVRIN - LESTARQUIT N° 1 ET 2 SUR LES COMMUNES DE BILLY-BERCLAU ET DOUVRIN

Le Préfet du Pas-de-Calais
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles R. 323-26 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Louis LE FRANC, en qualité de Préfet du Pas-de-Calais (hors
classe) ;

Vu l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les
distributions d'énergie électrique ;

Vu l'arrêté ministériel du 14 janvier 2013 relatif aux modalités du contrôle technique des ouvrages des réseaux publics
d'électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes prévus à l'article 13 du décret
n° 2011-1697 du 1er décembre 2011 relatif aux ouvrages des réseaux publics d'électricité et des autres réseaux
d'électricité et au dispositif de surveillance et de contrôle des ondes électromagnétiques ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2019 nommant M. Laurent TAPADINHAS en tant que Directeur Régional de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Hauts-de-France;

Vu l’arrêté du Préfet du Pas-de-Calais du 24 août 2020 portant délégation de signature à M. Laurent TAPADINHAS,
Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Hauts-de-France ;

Vu la décision du 13 septembre 2021 portant délégation aux agents de la Direction Régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement Hauts-de-France ;

Vu le dossier déposé le 8 février 2022 par Réseau de Transport d’Électricité - Centre Développement et Ingénierie Lille -
62 rue Louis Delos - TSA 71012 - 59709 Marcq-en-Barœul Cedex, sollicitant une approbation du projet de raccordement
du client Automotive Cells Company (A.C.C.) sur les lignes aériennes à 225 000 volts Douvrin - Lestarquit n° 1 et 2 sur
les communes de Billy-Berclau et Douvrin ;
44, rue de Tournai - CS 40 259 - 59 019 LILLE Cedex 
Tél. : 03 20 13 48 48- Fax : 03 20 13 48 78

Horaires d’ouverture et modalités d’accueil sur : http://www.hauts-de-france.developpement-durable.gouv.fr
Suivez-nous sur : facebook.com/prefetnord - twitter.com/prefet59 - linkedin.com/company/prefethdf/



Vu la consultation des maires et gestionnaires des domaines publics qui s’est déroulée du 10 février 2022 au 15 mars
2022 inclus ;

Vu les avis favorables sans réserve de la Mairie de Billy-Berclau du 12 février 2022, de la Mairie de Douvrin du 15 février
2022, de la Direction Interdépartementale des Routes Nord du 21 février 2022, du Parc des Industries Artois Flandres du
24 février 2022 et de la Chambre d’Agriculture du Nord Pas-de-Calais du 28 février 2022 ;

Considérant que les parties consultées ont disposé d’un délai d’un mois pour présenter leurs observations et
que passé ce délai, leur avis est réputé donné conformément à l’article  R. 323-27 du Code de l’Énergie ;

Considérant que le projet n’est pas incompatible ou redondant avec les missions confiées aux gestionnaires de
réseaux publics d’électricité conformément à l'article R. 323-40 du Code de l’Énergie ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Hauts-de-France ;

Décide

Article 1er : Le projet de raccordement du client Automotive Cells Company (A.C.C.) sur les lignes aériennes à 225 000
volts Douvrin - Lestarquit n° 1 et 2 sur les communes de Billy-Berclau et Douvrin, porté par Réseau de Transport
d’Électricité - Centre Développement et Ingénierie Lille, est approuvé.

A charge pour le concessionnaire de se conformer aux dispositions des arrêtés ministériels déterminant les
conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, la mise en application de
la réforme DT/DICT et notamment de consulter le téléservice « www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr ».

Article 2 : Lors de la mise en service des ouvrages objet de la présente approbation, ces derniers font l'objet du
contrôle technique prévu à l'article R. 323-30 du Code de l’Énergie.

Les modalités de ce contrôle respectent les dispositions de l'arrêté ministériel du 14 janvier 2013 relatif aux
modalités du contrôle technique des ouvrages des réseaux publics d'électricité, des ouvrages assimilables à ces
réseaux publics et des lignes directes prévus à l'article R. 323-30 susnommé.

Article 3 : Au terme de la construction des ouvrages, le bénéficiaire de la présente approbation enregistre dans
un système d'information géographique les informations permettant d'identifier ces derniers, conformément à
l'article R. 323-29 du Code précité.

Sont notamment enregistrés l'emplacement des ouvrages, leurs dimensions, leur date de construction, leurs
caractéristiques électriques, leur technologie, les organes particuliers et les installations annexes, les opérations
significatives de maintenance ainsi que la date du contrôle technique prévu à l'article 2 de la présente
approbation.

Article 4 : La présente approbation est notifiée au bénéficiaire. Elle est également publiée au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Pas-de-Calais et affichée en mairies de Billy-Berclau et Douvrin, pendant une
durée minimale de deux mois.

Article 5 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément préservés.

Article 6 : Cette approbation peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille
dans le délai de deux mois à compter de l’exécution des mesures de publicité mentionnées à l’article 4 et cela,
conformément à l’article R. 421-5 du code de justice administrative.

Article 7 : Copie de la présente approbation est adressée à Réseau de Transport d’Électricité, Monsieur le Préfet
du Pas-de-Calais, et Messieurs les Maires de Billy-Berclau et Douvrin.



Article 8 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, Monsieur le Directeur Régional de
l’Environnement de l’Aménagement et du Logement Hauts-de-France, Messieurs les Maires de Billy-Berclau et
Douvrin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente approbation.

Pour le Préfet et par délégation,
L’Adjoint à la Cheffe du Pôle

Air Climat Energie

Pascal FASQUEL











































































ETABLISSEMENT PUBLIC DE SANTE MENTALE VAL DE LYS – ARTOIS

DIRECTION GÉNÉRALE

- Décision VB/CD 22/2022 en date du 04 avril 2022 portant délégation de signature - Direction des affaires économiques, logistiques, des
investissements et travaux

Article 1
Il est accordé une délégation de signature à Madame Virginie TOULEMONDE, Directrice adjointe chargée des affaires économiques,
logistiques, des investissements et travaux pour signer tous les actes et décisions relevant de son champ de compétences, à savoir :

• Engager et liquider, dans la limite des crédits ouverts, les dépenses imputables à l'E.P.R.D. (budget principal et budgets annexes)
dans son domaine de compétences.

• Engager et liquider, dans la limite des crédits ouverts, les dépenses imputables aux comptes de la section d'investissement dans son
domaine de compétences.

• Signer l'ensemble des actes administratifs, les contrats, et les factures relatifs à la gestion des services du Patrimoine et de la
Logistique. 

Article 2 :
La présente décision est applicable à compter du lundi 4 avril 2022.

Elle sera communiquée au Conseil de Surveillance de l’EPSM Val de Lys-Artois, à Monsieur le Directeur de l’Agence Régionale de Santé,
à Monsieur le Préfet ainsi qu’aux trésoriers de l’établissement, conformément aux dispositions réglementaires susvisées.

Fait à Saint-Venant, le 4 avril 2022
La Directrice par intérim,
Signé V. BENEAT-MARLIER

Le Délégataire,
Signé Madame Virginie TOULEMONDE 
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